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Montreuil, le 11 août 2009

La Poste

Direction comptable du courrier (D2C)
Une CDSP pour rien

(ou presque)

Une CDSP (Commission de Dialogue Social à La Poste) a eu lieu le 9 juillet au siège de la direction du courrier sur le projet de réorganisation de la D2C (Direction comptable du courrier).

Celui ci devrait se traduire par la suppression d'environ 235 emplois et la suppression, entre autre, des S2CL (Services Comptables Courriers Locaux).

Après l’affirmation par Daniel Guérin (DRH de la direction du courrier) que le schéma d’organisation comptable du courrier (EQUINOX) ne préparait pas la privatisation de La Poste mais s’inscrit dans le droit fil des mesures d’économie auquel le courrier doit faire face suite à la baisse inquiétante du  Chiffre d’Affaire courrier.

Jean Claude Pessey (Directeur Financier du Courrier) rappelle que cette CDSP s’inscrit dans le processus général de "l’amélioration de la performance" qui doivent s’appuyer sur 3 piliers :

1 – la réduction des délais de production des comptes qui soient auditable et certifiable par les Commissaires aux comptes

2 – la qualité : Bonne qualité reconnue à un prix « compétitif »

3 – les coûts : réduire le coût des fonctions transverses 

Selon lui, il faut changer le système car SYCLADE est obsolète et n’est utilisé nulle part ailleurs. Pour le remplacer, le choix de SAP a été fait, afin que les utilisateurs aient une plus value  et une expertise exploitable sur le marché, ainsi qu’il peut faire des tâches à haute valeur ajoutée. L’ensemble du personnel pourra recevoir une formation SAP.

Pour la CGT-FAPT cela ressemble à l’annonce d’une externalisation !

Gérald Brisebard (Directeur de la Comptabilité du Courrier) rappelle qu’il y aura des impacts positifs pour les agents qui resteront en place grâce à la connaissance de l’outil SAP.
Par contre les effets négatifs pour ceux dont l’emploi est supprimé mais qui seront accompagnés par les mesures habituelles. Monsieur Brisebard rappelle que la création d’un plateau ADV à Bordeaux est une opportunité pour le personnel de 2 centres de Bordeaux !!!

Daniel GUERIN réaffirme que les mesures proposées sont plus "avantageuses" que les mesures du BRH de 2002, mais qu’il auraient les "félicitations" des directeurs de La Poste s’il revenait à ces mesures !!!

La labellisation aura lieu après le CTP, vers septembre/octobre et commencera par Bordeaux.

Pour la partie comptabilité la seule avancée obtenue grâce à la CGT est le versement d’une prime de 600 €uros bruts pour les agents qui subiront une mobilité fonctionnelle.

Une petite avancée aussi concernant la limitation à 30 Km des propositions par La Poste. Elle s’engage à faire au moins une proposition dans ce rayon. Jean-Claude Pessey rajoute qu’un recueil de  souhaits sera fait, et qu’à la suite seront faites des propositions.

Pour le reste c’est circuler il n’y a rien à voir !!!

Les nouvelles échéances sont une réunion préparatoire à la commission de suivi le 8 septembre et un CTP le 22 septembre 2009.

La CGT continue de réclamer l'ouverture de véritables négociations, locales et nationales portant sur :

· le maintien de tous les emplois et tous les sites.

· aucune mobilité imposée.

· la reconnaissance des qualifications et des compétences acquises.

· la dotation de matériel performant et adapté pour assurer toutes nos missions.

· l’utilisation des outils modernes de communication pour le maintien des sites et la participation de la Poste à un aménagement harmonieux du territoire.

· particularités locales

Pour cela signons la pétition.

Au delà à la D2C, comme dans l'ensemble des services de La Poste, c'est l'action qui doit être à l'ordre du jour contre le changement de statut et la privatisation, pour la satisfaction des revendications.

D'ores et déjà 4 organisations syndicales (CGT, SUD, FO, CFTC) ont lancé un appel pour une action de grève en septembre. Une nouvelle réunion avec l'ensemble des organisations syndicales est prévue fin août.

Tous ensemble dans l'action
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